
REUNION
DU

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU

DE LA SÉANCE DU VENDREDI 26 septembre 2025
A 20 heures 45  EN MAIRIE DE TILLY

Convocation 17 septembre 2025

SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR PATRICK JOURDAIN, MAIRE
***

ÉTAIENT PRÉSENTS
M.      Patrick JOURDAIN, Maire,
M.  Robert SLOVES, 1er Adjoint,
M.  Nicolas AUMONIER,
M.  Sébastien BOITTE,
M.  Christian PETITPAS,
Mme  Françoise POUCHUCQ,
Mme  Solange VIORNAY,
M.        François VIROT,

ABSENTS EXCUSES
M.  Maurice GARSAULT, 2ème Adjoint,
Mme    Marie-Christine EMINIAN, donne procuration à M. Patrick JOURDAIN, Maire
Mme    Anne-Marie CHEVALIER, donne procuration à M. Robert SLOVES,1er Adjoint
M.  Richard LETORT,
M.        Simon LATRECHE,
Mme  Céline DUPONT,
M.  Michel GALMEL,

   Soit 15 membres en exercice

 NOMINATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :  
Le  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité,  désigne  M.  François  VIROT en  qualité  de  Secrétaire  de
séance.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL     :  
Le Conseil Municipal, n’ayant pas de remarques bloquantes, approuve le précédent compte rendu
     
     2)  FOUDRE SUR TILLY     :   situation des travaux.
Monsieur le Maire rappelle que le compteur jaune à été changé par ENEDIS ; tout le périscolaire
est actif après l’intervention rapide de GD 27; monsieur le Maire avec le concours d’Orange à re-
mis en route le réseau internet, l’électricien après recherches a rétabli l’alimentation de l’église et
est en cours du réseau des écoles.      
Actuellement l ‘éclairage public appartient au SIEGE et à la STPEE, le campanaire de l’église sera
changé la semaine prochaine par la Société BRIAR et ROY et la Société DUVAL en charge des
travaux du clocher a fini son intervention.
Groupama  assurance  en  charge  du  dossier  reste  à  notre  disposition  pour  le  suivi  de  cette
opération.    
 



     3) TRAVAUX DE VOIRIE: situation des travaux.
Monsieur le Maire donne la parole à M. Robert SLOVES qui suit sans limites le déroulement des
travaux. Le Conseil est informé que tous les travaux sont terminés. La signalisation est en place.
Le gravillonnage du trottoir route de Panilleuse sera réalisé prochainement par la Sté Colas. Un
supplément est a prévoir.

   4) STATIONNEMENT RUE GRANDE ET LIMITATION DE VITESSE     :  
Monsieur le Maire prend conseil auprès de l’assemblée. Pour l’heure le stationnement n’est pas la
priorité et d’un commun accord il est décidé de prendre contact ultérieurement avec les riverains
concernés. Il est tout de même constaté que des véhicules restent en voirie alors qu’ils pourraient
être garés dans les propriétés.
En ce qui concerne la limitation à 30 Km/H, le Conseil demande à Monsieur le Maire de rédiger un
arrêté dans ce sens. Bien entendu l’effet attendu est orienté en particulier pour certains usagers
qui ne sont pas forcement de la commune.

   5) TAXE SUR RÉSIDENCES SECONDAIRES     :  
Monsieur le Maire fait part au Conseil que bon nombre de villes et commune ont choisi d’imposer
les résidences  secondaires à des taux pouvant aller jusqu’à 68 %.
Après en avoir délibéré, le Conseil reporte à l’année suivante cette opportunité considérant que
cette mesure appartiendra à la prochaine assemblée. 

   6) COLIS DES AINES 2025 ET REPAS 2026:
Monsieur  le Maire donne la parole à Mme Solange VIORNAY qui  précise que les colis seront
quelques  peu  moins  importants,  mais  tout  de  même festifs.  Une  société  d’Annecy  recevra  la
commande. Les écoles, comme l’an passé, participent à ce colis et la coopérative scolaire recevra
les finances attendues.
Une réponse est demandée le 19 octobre pour permettre au fournisseur d’être dans les délais. Ils
seront remis le lundi 15 décembre en salle des fêtes accompagnés du traditionnel goûter avec la
participation des écoles. Le repas pour les autres est retenu à l’Auberge des pêcheurs à Port-Mort
le dimanche 01 mars 2026, date habituelle pour cette manifestation.

INFORMATIONS AU CONSEIL     :  

Comme à chaque Conseil, le Conseil est informé des événements de la période :
Il est donné lecture au Conseil :

 Il a été récupéré à l’école de Saint Marcel des séparateurs en bois pour le restaurant
scolaire de Tilly. Une étude est en cours pour l’isolation phonique de ce bâtiment..

 Le recensement pour la période considérée reste actif.
 Suite au départ de Didier JOUBIN, une candidature est souhaitée pour les travaux sur

voiries et bâtiments de la commune. 

QUESTIONS DIVERSES     :  

 Le Conseil est saisi pour le devenir du lotissement de la commune. Il est à noter la pré-
sence d’Etienne GALMEL qui souhaiterait ne pas attendre le mois de décembre pour
obtenir la décision du Conseil. L’assemblée a bien pris en compte que Seine Promotion
agirait  pour  le  compte de «Mon logement  27 ».  Il  est  à noter  que les riverains sont
opposés à ce genre d’édification et n’adhèrent pas à ce projet.
Après en avoir délibéré, il est demandé à Monsieur le Maire de se positionner dans ce
projet.  La  réponse  reste  une  neutralité  dans  l’objectif  mais  précise  qu’une  grande
majorité ne souhaite pas poursuivre dans l’objectif du logement 27. Le projet précédent
devient donc la priorité à savoir : Retour au projet initial.



 Une demande de subvention exceptionnelle pour les 30 ans de l’association des ainés
de Tilly est demandée. Le Conseil municipal à l’unanimité accorde 500 euros d’ encoura-
gement qui seront pris dans le budget sur les subventions privées.

 Afin de mettre en place « les voisins vigilants », à la demande de Mme VIORNAY, la
gendarmerie sera contactée pour les modalité à venir.

 Le Conseil n’ayant plus de questions, et l’ordre du jour étant épuisé la séance a été le-
vée à 23 h 15. La prochaine séance ordinaire est prévue le vendredi 12 décembre 2025.
Le maire remercie l'assemblée.

*


